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Le constat : 
• Loi SRU qui promeut une gestion économe des sols

• Le foncier nu constructible reste un des principaux vecteurs du développement urbain

Les conséquences : 
• Imperméabilisation des sols

• Etirement des réseaux et des infrastructures

• Fragilisation des centralités

• Allongement des distances et des temps de transports

L’aménagement demain : 
• Obligation de résultats avec la Loi Climat et Résilience (réduction et objectif 0)

• Le foncier nu ne sera plus une ressource de premier choix pour l’urbanisation
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L’objectif du rapport 
• Boîte à outils composé de retours d’expérience (18 fiches outils)

• Diversité des gisements fonciers

• Diversité des problématiques territoriales sur l’ensemble du Grand-Est

• Des solutions à appliquer selon les problématiques des territoires
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Le rapport : 
1. Rappel et perspectives des enjeux du ZAN

2. Les outils organisés par types de gisements

3. Le process d’une politique de sobriété foncière
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Structure type d’une fiche outil
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LEVIER 1 

MOBILISER LES LOGEMENTS VACANTS

PLH-PDMs d’Ardenne Métropole 

Repérer et prioriser des secteurs d’intervention sur la vacance en 
Nord Lorraine
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PLH-PDMs d’Ardenne Métropole 
AUDRR

Contexte : territoire en déprise résidentielle et économique, doté d’un projet de 

territoire, s’étant doté d’un document de programmation transversal, fusionnant 

Programme Local de l’Habitat (PLH) et Plan de Mobilité Simplifié (PDMs)

Objectif : sortir 1 120 logements de la vacance en 5 ans

Présentation de l’outil : 8 mesures : création d’un observatoire de la vacance, intégration 

des objectifs du PLH-PDMs aux nombreux dispositifs de réhabilitation du parc déjà en 

cours, élaboration d’un guide recensant les offres et les acteurs locaux de la réhabilitation, 

…

Utilisation : résultats pas encore quantifiables, premier bilan attendu courant 2023

Construction de l’outil : élaboration avec les acteurs de l’habitat, ceux de la mobilité et les 

services d’Ardenne Métropole, via des ateliers de travail
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Repérer et prioriser des secteurs d’intervention sur la vacance en Nord Lorraine
AGAPE

Contexte : hausse importante de la vacance, collectivités disposant de ressources limitées 

pour financer des enquêtes terrain permettant de quantifier cette vacance

Objectif : définir des secteurs de taille limitée regroupant une problématique de vacance, 

destinée à concentrer les moyens d’investigation et d’intervention des collectivités

Présentation de l’outil : une cartographie des secteurs identifiés + des données succinctes 

de cadrage (vacance, vacance structurelle,..) avec un estimatif de coût d’une enquête à 

l’échelle de secteurs

Utilisation : inscription d’intervention sur des secteurs limités et prioritaires, 

précédemment identifiés, dans les documents supra-communaux (PLH, PLUiH, SCoT)

Construction de l’outil : élaboration avec la DDT, les EPCI, le Conseil Départemental et les 

Bailleurs Sociaux. Mobilisation des données des fichiers fonciers, du Mode d’Occupation 

des Sols et des données de recensement de l’INSEE
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LEVIER 2 

ACCOMPAGNER LA MUTATION DES FRICHES

Atlas des friches de Lorraine

Atlas et valorisation des friches du Warndt Naborien
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Atlas des friches de Lorraine
AGAPE, AGURAM, SCALEN

Contexte : nécessité de compléter l’inventaire des friches des 4 départements de Lorraine 

réalisé par l’ex-EPF de Lorraine entre 2014 et 2018

Objectif : constituer une base enrichie via la mise en commun des inventaires, la 

réalisation d’un bilan quantitatif et qualitatif à l’échelle de la Lorraine, la création d’un 

outil d’aide à la décision pour la reconversion des friches 

Présentation de l’outil : atlas bénéficiant de plusieurs entrées spatiales déclinées sous 

forme de fiches : une à l’échelle de la Lorraine (synthèse globale), une pour chacune des 

66 EPCI (synthèse cartographique et chiffrée des friches de l’EPCI) , une pour chacune des 

573 friches (détail des indicateurs quantitatifs, informations qualitatives : position de la 

friche dans le cycle de recyclage, ses enjeux urbains et la mutabilité de son foncier)

Utilisation : utilisation par les EPCI, partenariat futur envisagé avec l’Etat et les 

collectivités, afin de compléter et actualiser progressivement l’atlas

Construction de l’outil : mise à jour de l’atlas de l’EPFGE, via les bases de données 

(cadastre, INSEE, …) et les connaissances terrain de l’EPFGE, l’Agence d’Urbanisme, …
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Atlas et valorisation des friches du Warndt Naborien
AGURAM

Contexte : démarche de valorisation des friches mise en place dans le cadre du projet de 

territoire du Warndt Naborien, regroupant 4 EPCI

Objectif : questionner le devenir des friches et déterminer des vocations préférentielles 

pour chaque site, ainsi que des priorités d’intervention, via un état des lieux quantitatif et 

qualitatif

Présentation de l’outil : sur la base de l’observatoire des friches réalisé par l’établissement 

public foncier du Grand Est, chaque site a été interrogé selon 3 grands enjeux : habitat & 

projets urbains ; développement économique & mutation industrielle ; renaturation, 

biodiversité & production énergétique 

Utilisation : hiérarchisation des futures reconversions de friches à l’échelle de chaque 

EPCI, avec identification des points de blocage et/ou des conditions à réunir pour 

permettre leur reconversion

Construction de l’outil : collaboration technique avec les EPCI, partenariat large avec 

l’Etat, la Région, le Département, l’ARS, SODEVAM, EPFGE, Ademe, …
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LEVIER 3 

URBANISER OU PRÉSERVER LES DENTS CREUSES

Atlas des formes urbaines de l’Argonne Ardennaise

Potentiel de développement urbain et de végétalisation
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Atlas des formes urbaines de l’Argonne Ardennaise
AUDRR

Contexte : atlas réalisé dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la CC de l’Argonne 

Ardennaise

Objectif : comprendre la dynamique de transformation des tissus bâtis et adapter la 

stratégie de développement du territoire. Aider à la mise en place d’objectifs ciblés. 

Présentation de l’outil : l’atlas s’apparente à un Mode d’Occupation des Sols et regroupe 

10 catégories de tissus bâtis comme les tissus historiques anciens, ceux de faubourg, 

d’habitat pavillonnaire, d’activités, …via le croisement avec les fichiers fonciers il permet 

d’imaginer les capacités de densification future. Une identification des dents creuses est 

également réalisée. 

Utilisation : inscription dans le PLUi d’objectifs adaptés à une stratégie de sobriété 

foncière efficace, via l’identification des secteurs présentant encore des capacités de 

densification et inversement ceux présentant une forme de saturation

Construction de l’outil : interprétation multi-sources (photographies aériennes, planches 

cadastrales, fichiers fonciers, ..) + visite terrain de validation
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Potentiel de développement urbain et de végétalisation 
ADEUS

Contexte : production d’indicateurs dans le cadre de l’évaluation du PLU de 

l’Eurométropole de Strasbourg et des travaux sur les trames vertes de proximité et la 

résilience des territoires

Objectif : repérer les espaces non bâtis situés au sein des tissus urbains de 

l’Eurométropole en déficit d’espaces verts publics pour : 

- Mailler l’écosystème d’espaces verts (cortège végétal urbain)

- Lutter contre les ilots de chaleur urbains

- Multiplier les lieux de socialisation

- Respecter les densités acceptées par les habitants

Présentation de l’outil : Base de données identifiant les espaces de jardins, les espaces 

publics, les cœurs d’ilots et les linéaires végétalisés

Utilisation : Ces analyses sont utilisées par les élus dans leur choix de préservation ou 

d’urbanisation

Construction de l’outil : Identification des secteurs plus ou moins éloignés d’un espace 

végétalisé et des unités foncières non bâties croisées avec d’autres sources de données. 
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LEVIER 4 

DENSIFIER LES TISSUS URBAINS EXISTANTS

Étude centre-bourg d’Ars-sur-Moselle

Observatoire du patrimoine public cessible sur la Métropole du 
Grand Nancy
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Étude centre-bourg d’Ars-sur-Moselle
AGURAM

Contexte : ancienne commune viticole, en déprise, avec une forte volonté de réinvestir le 

centre-ville.

Objectif : mener une démarche expérimentale sur la mutation des îlots les plus dégradés. 

Mettre en concurrence le foncier nu mobilisable en extension et foncier dégradé des 

centralités. Prioriser le foncier selon sa rentabilité. 

Présentation de l’outil : l’outil est une aide à la décision quant à la priorisation des 

secteurs de renouvellement. La méthode du compte a rebours (prix de vente estimé –

côut des travaux = somme restante théorique pour l’achat du foncier) a permis de 

distinguer les opérations rentables, celles avec un bilan mitigé et les déficitaires

Utilisation : Aide à la décision selon plusieurs critères de rentabilité, y compris sur des 

espaces publics. 

Construction de l’outil : Analyse multiple des sites identifiés selon les caractéristiques du 

site pour estimer les coûts de démolition, le prix de vente au regard du marché local. 
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Observatoire du patrimoine public cessible sur la Métropole du Grand Nancy
SCALEN

Contexte : nécessité d’une concertation entre acteurs afin de réguler le nombre élevé de 

projets de vente du patrimoine immobilier des grands établissements publics depuis 2013

Objectif : le dispositif d’observation mis en place vise à identifier les biens cessibles et leur 

position par rapport au marché, afin de permettre à l’ensemble des propriétaires de biens 

de réguler leur mise sur le marché et leur destination

Présentation de l’outil : il s’agit une plateforme cartographique en ligne recensant 28 sites 

cessibles. Pour chaque site sont rattachées des photographies et une fiche détaillée 

(année prévisionnelle de disponibilité, caractéristiques architecturales, facilité de 

commercialisation, ..)

Utilisation : les fiches ont vocation à être transmises aux porteurs de projet. La plateforme 

est utilisée en tant que socle de connaissance partagée par l’ensemble des acteurs.

Construction de l’outil : élaboration d’une base de données géolocalisée des biens 

cessibles communiqués par les gestionnaires, complétée des données issues des 

partenaires techniques et d’une visite visant à apprécier sa facilité de commercialisation
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Plus d’informations dans l’étude complète : 

Merci pour votre 

attention


